
   

 

 
 

Désignations Informations instructives 

Nom  commun de Régénération naturelle assistée (RNA) 

Description 

L’obtention de la régénération naturelle assistée (RNA) procède de deux (2) techniques de protection d’arbre 
dans les champs : 

 
Les normes techniques sont variables : Il est tout simplement conseillé d’obtenir une densité ne gênant pas les 
cultures. En général, une densité idéale de 25 à 400 arbres/ha dans le champ est requise en fonction des        
espèces ligneuses et de leur état phénologique : 

 Pour les espèces à port géant (Prosopis  africana, Acacia albida, etc.) : 25 pieds/ha avec un écartement de 
20 m x 20 m ; 

 Pour les espèces à port moyen (Balanites, Bauhinia, etc.) : 100 pieds/ha  avec un écartement de              
10m x 10 m ; 

 Pour les espèces buissonnantes (Combretacées, etc.) : 400 pieds/ha avec un écartement de 5 m x 5 m). 

Echelle  

d'intervention 

Champ individuel, espace local villageois, espace communal, intercommunal et sous-régional : 

 Surface de terre : 0,5 à 5 ha de culture (moyenne des zones de production) ; 

 Type d’exploitant : à petite échelle, familial ou collectif ; 

 Propriété foncière : généralement individuelle ou collective au niveau villageois, communal ou régional ; 

 Niveau de mécanisation : outil aratoire ou traction animale. 

Catégorie de 
bonne pratique 

Technique d’agroforesterie intègre avec utilisation des plantes ligneuses pérennes sous les cultures agricoles 
et / ou les animaux pour diversifier les bénéfices et les services, incluant une meilleure utilisation des ressources 
de l’eau et des sols, des multiples combustibles, des ressources alimentaires et fourragères, de l’habitat pour les 
espèces associées. 
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Secteur d’activités 

 Production agricole 
 Production animale et pastorale 
 Protection environnementale 

Conditions             
écologiques 

Climat : sahélo-soudanien 
Sol : fertilité basse, souvent superficiel, taux de MOS faible 
Pluviométrie moyenne annuelle : entre 400 et 600 mm 
Infiltration de l’eau dans le sol : drainage et bonne infiltration en général 
Relief : principalement des plaines, plateaux, vallée et bas-fonds, pente faible à moyenne 

Objectifs de la bonne  
pratique 

  La RNA a pour objectifs de : 
 Diversifier les productions agrosylvopastorales ; 
 Accroitre la productivité des champs ; 
 Reconstituer le couvert végétal ; 
 Lutter contre la désertification ; 
 Améliorer la fertilité des sols cultivés ; 
 Produire du bois de chauffe, de service et d’œuvre et des produits forestiers non ligneux ; 
 Protéger les terres contre l’érosion hydrique et/ou éolienne ; 
 Améliorer les revenus des populations. 

Environnement    
humain /genre 

La RNA est pratiquée dans les : 
 Zones à forte vulnérabilité climatique et alimentaire des populations tributaires des productions 

agricoles pluviales ; 

 Zones agricoles fortement peuplées avec  une densité de populations de 11 à plus 20 habitants/
km² ; 

 Zones d’accentuation des conflits fonciers ruraux liés à l’occupation des terres dans lesquelles il faut           
intensifier l’agriculture, augmenter les rendements agricoles et réduire la pauvreté des populations. 

Type de problème a 
résoudre 

 Défrichement et déboisement anarchique de nouvelles terres et réserves forestières ; 
 Dégradation et réduction de la fertilité des terres de productions agrosylvopastorales ; 
 Réduction de la biodiversité animale et végétale ; 
 Crise énergétique ; 

Malnutrition infantile. 

Acteurs de mise en 
œuvre 

Bénéficiaires : Producteurs ruraux (agriculteurs, éleveurs, etc.) ; 
Appui conseil et encadrement : Services techniques, Collectivités, Autorités administratives et coutu-
mières ; 
Partenaires, plaidoyer et encadrement : ONG, Associations de Développement et privés ; 
Financement : Partenaires Techniques et Financiers. 

Bénéfices  

Production / Bénéfices économiques 
 Augmentation de la production des cultures ; 

 Augmentation de la production de bois ; 

 Augmentation du revenu ; 

 Allègement des charges de travail ; 

 Augmentation de la production animale et pastorale. 

Bénéfices écologiques 
 Augmentation de la couverture du sol, de la biomasse et de la densité d’arbres 

 Diminution de la vitesse du vent (effet brise-vent) ; 

 Augmentation de la fertilité des sols (fumier du bétail, matière organique, feuilles, branches taillées 
qui reste plus aux champs, à cause des arbres) ; 

 Augmentation de la biodiversité ; 

 

1 Une étude menée par l’Université de Niamey en 2005 révèle, en fonction de la densité des arbres, une augmentation des rendements en grains du mil qui varie de 32 à 165 kg/ha pour une RNA de moins 
de 3 ans, de 59 à 221,5kg/ha pour la RNA de 3 à 6 ans et de l’ordre de 120 à 209,5kg/ha pour la RNA de 6 à plus. La moyenne en gain de céréale de 150 kg/ha est utilisée dans le cadre de ce rapport. 

2 Une étude d’impacts de la RNA réalisée par le Projet PASADEM (FIDA) Maradi a montré une augmentation des  revenus de l’ordre  de 40 à 90% et que cela a notamment limité l’exode des jeunes 
hommes, qui sont restés dans la région et ont continué à cultiver leurs terres. 

3 La même étude a démontré qu’il y a eu un gain total en production fourragère de 42 840 tonnes de matière sèche par an pour les 14.500 ha de terres ensemencées. Cette production de fourrage a permis 
de nourrir 18 789 UBT  supplémentaires par an. 
4 La RNA  permet d’augmenter la densité d’arbres à 80 ou 150 arbres par hectare avec une couverture végétale du sol atteignant 70%. 



 

 

 

 Réduction de l’érosion hydrique et éolienne 

 Augmentation de la capacité de stockage et de séquestration de carbone. 

Bénéfices socioculturels 

 Augmentation de la sécurité alimentaire et nutritionnelle ; 

 Amélioration de la qualité de vie : moins de vent et de poussière, plus d’ombre ; 

 Création d’espaces de solidarité entre les communautés locales à travers la mise en œuvre de la tech-
nologie et renforcement des capacités institutionnelles ; 

 Réduction des conflits champêtres et d’occupation des terres. 

Etapes de mise en 
œuvre 

 

  

  

  

  

  

  

Conseils pratiques 
de mise en œuvre 

 Faire le recepage des plants qui consiste à couper l’arbre prés du sol pour permettre la poussée des 
rejets ; 

 Elaguer annuellement les plants qui consiste à couper les branches de l’arbre gênantes pour les cultures 
et l’utilisation des outils de culture ; 

 Faire le tuteurage des jeunes plants qui consiste à implanter un ou plusieurs piquets pour identifier les 
jeunes pousses d’arbres ou soutenir le rejet sélectionné ; 

 Protéger les plants contre les animaux. Cela est nécessaire pour les espèces appétées et non suscep-
tibles de résister au broutage ; 

 Mettre en place un dispositif d’encadrement de proximité privilégiant la formation horizontale (de pay-
san à paysan) ; 

 Impliquer les autorités administratives et coutumières dans les actions de sensibilisation ; 

 Valoriser les radios de proximité pour la diffusion des messages ; 

 Privilégier les visites inter producteurs pour le partage d'expériences. 

Contraintes liées à   
Présence insuffisante de souches dans les champs ; 

 

Encadrement technique et appui conseil : 

 Repérer les plants à protéger (sans distinction d’âge) ; 

 Matérialiser les jeunes sujets à l’aide des piquets (tuteurage) ; 

 Procéder à des éclaircies si nécessaire pour obtenir la densité requise ; 

 Assurer une protection contre les animaux pendant les premières années ; 

 Tailler périodiquement les jeunes sujets pour favoriser leur croissance et diminuer leur 
effet de concurrence sur les cultures agricoles; 

 Confectionner de cuvettes autour des jeunes pousses pour collecter les eaux de pluies. 



la mise en œuvre 

 Arbres dans les champs souvent considérés comme propriété collective. Ce qui entraine des coupes 
frauduleuses régulières sur les peuplements de RNA et décourage certains adoptants souvent proprié-
té individuelle ; 

 Conflit de compétence persistant entre certains et les services d’encadrement et d’appui conseil ; 

 Insuffisance de maitrise des dispositions du code forestier et de formation pour certains services d’en-
cadrement et d’appui conseil et les comités de protection de l’environnement qui conseillent mal les 
propriétaires des RNA dans les procédures de gestion / exploitation ; 

 Insuffisance d’une réglementation forestière prenant en compte le statut de l’arbre régénéré dans les 
champs. 

Mesures nécessaires à la  
levée des contraintes 

 L’épandage des graines d’arbres d’espèces locales utilitaires peut compenser souvent l’insuffisance  de 
souches dans les champs ; 

 La formation, l’encadrement et la sensibilisation continue sont nécessaires pour amener les popula-
tions à internaliser la pratique de la RNA dans leurs champs ; 

 La mise en place d’un comité locale de surveillance permet de protéger la RNA contre les abattages 
frauduleux et les coupes abusives. 

Coût de réalisation 

 Coût matériel (1 daba/ 1 hache) : 1 500 FCFA 

 Coût travaux de défrichement (2 h/j par ha) : 6 000 FCFA 

         Total : 7 500 FCFA à l’hectare avec encadrement 

Facteurs de durabilité 

 Clarification des textes législatifs et règlementaires sur la tenue de l’arbre dans les terroirs agricoles 
pour encourager les paysans à s’approprier de l’activité ; 

 Mise en place de mesures incitatives qui permettent d’encourager l’adoption de la pratique partout où 
les conditions s’y prêtent. 

 Développement des champs écoles paysans (CEP) et promotion de l’Education Environnementale (EIE) 
de base dans les écoles ; 

 Sollicitation de l'engagement volontaire des communautés dans la pratique et la gestion de la RNA ; 

 Valorisation des multiples bénéfices tirés de la présence des arbres régénérés dans les champs ; 

 Meilleure connaissance des textes régissant la gestion des parcs agro-forestiers, grâce à la diffusion du 
code forestier traduit en langues locales ; 

 Existence de compétence de proximité et d’une offre locale de service. 

Leçons d’expérience 

 La RNA est une pratique peu coûteuse et facile à être adopter par les producteurs. Elle permet d’amé-
liorer et de diversifier les productions agricoles surtout dans un contexte de baisse de fertilité des sols. 
C’est une bonne pratique courante, capable d’être mise à échelle au niveau des exploitations agricoles 
familiales pauvres afin d’améliorer significativement leur productivité. 

 La mise en place d’un dispositif national de suivi et d’encadrement dans les zones où la RNA est prati-
quée a permet d’avoir un impact significatif sur son adoption et l’amélioration des conditions de vie 
des populations vulnérables. Ce dispositif doit être instauré au niveau national pour généraliser la pra-
tique. 

 L’implication effective des autorités administratives et coutumières notamment dans les actions de 
sensibilisation favorise le passage à l’échelle de la RNA. Ces autorités peuvent y contribuer même fi-
nancièrement et internaliser la pratique dans la mise en œuvre de leurs plans d’investissement. 

 Le partage des résultats à large échelle (ateliers, voyages d’échange, utilisation des sites web, forma-
tion etc.) permet de susciter un intérêt pour la pratique auprès des autres intervenants et même des 
décideurs      politiques. 

 La réussite de la RNA offre surtout des perspectives de développement d’activités génératrices de reve-
nus autour des produits forestiers ligneux et non ligneux. 
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